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RA P POBT [ait par: !JI. MALou, au nom de lei commission des ncitwra.lisatùms, 
sur la requête dit sieur Boucherit , ti Anvers. 

l\hss1E Ul\S 1 

Le sieur Louis-Joseph-Marie Bouchent est né le 28 décembre 1813 à 
Hambourg, de parents français; il est arrivé à Anvers en 1814 avec son père , 
et il y a résidé depuis lors. 

Il a négligé de faire la déclaration autorisée par l'art. 133 de la Constitution. 

De 1830 à 1832, il a été employé comme ual'<lien de 26 classe à la maison 
de correction de St-Bernard : appelé alors au service, il a été régulièrement 
congédié au mois de juin 1840. 

Sa conduite est bonne; les autorités consultées sur sa demande en naturali 
sation ordinaire estiment qu'il y a lieu de l'accueillir favorablement. 

Le rapporteur, 
J. MAI.OU. 

Le président, 
J. l\lAEU'l'ENS. 


